
 

Agroforesterie sur les parcours  

de volailles et de palmipèdes 
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#agroforesterie 

Nouvelle Aquitaine 

Objectif :  

✓ Valoriser les efforts supplémentaires faits par les agriculteurs en agroforesterie au-delà des 

cahiers des charges Label Rouge et Indication Géographique Protégée (IGP), 

✓ Développer l’agroforesterie identifiée comme un levier positif pour le bien-être animal.  

 

Enjeux : 

✓ Avoir des financements adaptés : les financements délivrés par France Relance et la Région 

Nouvelle Aquitaine sont très adaptés et permettent de construire le projet de l’agroforesterie à 

long terme.  

Volailles et 

palmipèdes 

o SCA Maïsadour, Haut-Mauco (40) 
o Collecte & production de semences grandes cultures, céréales et oléo 

protéagineux, fruits et légumes, volailles, canards gras, saumons et 
truites,  

o Approvisionnement pour toutes les filières dont la vigne 
o 5 000 associés-coopérateurs dont 750 éleveurs en production volailles 

et palmipèdes 

OBJECTIFS & ENJEUX 

ENJEUXIERS 

ELEMENTS FINANCIERS 

Partenaires financiers : 
- Plan France Relance (crédits France et Union Européenne) 
- Région Nouvelle-Aquitaine via Néo Terra (feuille de route pour la transition écologique) 
- L’Association Française d’Agroforesterie (AFAF) via le fond de dotation Af-Ter (Agroforesterie 

et territoires) 
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100% des 
parcours 

aménagés dans 
le périmètre du 

Groupe 
Maïsadour 

Formation à 
l’agroforesterie délivrée 

par l’AFAF auprès de 
deux techniciens (choix 
des essences d’arbre, 

entretiens des arbres…) 

Février - mai : recherche des 
éleveurs candidats et des 

financements 

Juillet - août : montage du 
dossier de financement 

spécifique à chaque 
exploitation 

Septembre : commande des 
fournitures 

Novembre : versements des 
financements 

Février - avril : 
plantation des 

arbres 

42  
exploitations en 
agroforesterie  

7 574 
arbres plantés en 
parcours volaille 

CHIFFRES-CLEFS 

Dans le cadre de son groupe de travail dédié au bien-être animal, la coopérative Maïsadour a 
rapidement identifié que la présence d’arbres sur les parcours pouvait être bénéfique pour les 
animaux. En effet, les arbres jouent un rôle de protection pour les animaux, contre le vent et les 
rayons du soleil.  

En parallèle, la coopérative a identifié que la thématique de l’agroforesterie était intégrée dans le 
plan France Relance de 2021 ainsi que dans le programme régional Néo Terra.  
 
La coopérative Maïsadour s’est donc emparée du sujet.  

GENESE DU PROJET 

6 539 
arbres plantés en 

parcours palmipède 

ETAPES 
2023 

 

2021 2026 

 

60%  
des parcours extérieurs 
des exploitations sont 

aménagés en 
agroforesterie  

2024 
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✓ L’agroforesterie est un sujet qui a du sens pour 
les éleveurs et les techniciens. Le côté « nature » 
est remis au cœur de leur activité et la 
satisfaction de l’éleveur est systématique lors de 
la plantation.  

✓ Le résultat visuel des parcours et les 
comportements des animaux changent très vite 
après la plantation. Les éleveurs peuvent donc 
bénéficier des avantages de l’agroforesterie sans 
attendre la prochaine génération.  

✓ Pour la coopérative Maïsadour, l’agroforesterie 
sur les parcours volailles et palmipèdes 
encourage un travail en mode transversal au sein 
du groupe, notamment sur la partie sourcing de 
matériaux et de matières premières.   

✓ Se fournir localement en matières premières 
s’intègre totalement dans la démarche de 
développement durable via le label engagé RSE 
du groupe Maïsadour.  

✓ Les crises sanitaires provoquent des interruptions 
dans les projets et mettent à rude épreuve la 
santé financière des exploitations et le moral des 
éleveurs. De plus, le projet d’agroforesterie est vu 
comme paradoxal face à la demande de 
confinement des animaux en période de crise 
sanitaire. En temps de crise, la mobilisation des 
éleveurs pour ces projets est plus difficile. 

✓ D’autre part, la période des versements des 
subventions en novembre est trop tardive, ce qui 
retarde les plantations de l’automne (période 
idéale) au printemps. 

✓ En 2023, les subventions étaient réservées aux 
éleveurs en agriculture biologique. Or, la 
décroissance actuelle de la consommation des 
produits biologiques implique une diminution de 
la production, et donc très peu de projets en 
agroforesterie.  

De nombreux producteurs souhaitaient se lancer dans l’agroforesterie mais ne savaient pas comment s’y 
prendre. Être associés coopérateur de Maïsadour et bénéficier d’un suivi de leurs techniciens a permis de se 
lancer plus facilement et plus rapidement dans l’agroforesterie. 

 

Le projet prend vie grâce à la forte implication des deux techniciens de la coopérative. L’écoute des besoins 
et les échanges à chaque étape du projet avec les producteurs permettent de faire grandir le nombre 
d’exploitation en agroforesterie.  

 

Pour les techniciens, il est important de cibler les éleveurs « influents » comme les administrateurs, pour 
débuter ce type de projet. Ensuite, pour le développement des projets à plus grande échelle, il est important 
que les techniciens soient convaincus afin de promouvoir ces projets au sein d’autres groupes d’éleveurs. 

Les facteurs clés de succès : 
✓ Débuter par un nombre modéré d’arbres par exploitation pour assurer la plantation 
✓ Se fournir en matériel de protection des jeunes arbres et en paillage de bonne qualité 
✓ Assurer une bonne irrigation des jeunes arbres lors de la première année de plantation 
✓ Entretenir régulièrement cette nouvelle production afin d’éviter une surcharge de travail 

La recherche des éleveurs candidats s’effectue à travers un échange entre le technicien et l’éleveur. Cet échange est très important 
pour permettre au technicien d’identifier les besoins de l’éleveur et de le sensibiliser sur l’entretien nécessaire à effectuer sur les 
arbres (paillage, irrigation, taille). L’objectif est d’éviter que le producteur vive le projet comme une contrainte. Après cette 
discussion, un temps de réflexion de plusieurs mois peut être nécessaire à l’éleveur pour mûrir son projet.   

Les paramètres spécifiques à chaque exploitation sont pris en compte :  
✓ Le type de sol et sa capacité de rétention en eau, 
✓ La topographie,  
✓ L’orientation et le type des bâtiments (fixes ou mobiles), 
✓ Le matériel d’entretien des arbres déjà à disposition dans les exploitations. 

PRINCIPALES RÉALISATIONS 

POINTS POSITIFS DIFFICULTES 

LE + COOPÉRATIF 
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L’objectif de la coopérative Maïsadour est de mettre en place l’agroforesterie chez un maximum d’éleveurs et 
souhaite intégrer prochainement le bassin de production du Périgord, au projet. 

 

La coopérative travaille sur l’identification et la collecte d’indicateurs sur les bienfaits de l’agroforesterie sur 
les animaux, les paysages, l’éleveur et le voisinage.   

 

Enfin, la coopérative souhaite impulser les projets d’agroforesterie dans les autres productions. Des échanges 

sont en cours avec la filière végétale de Maïsadour notamment pour la transmission des connaissances sur 

l’agroforesterie. 

PERSPECTIVES 

Nom : LASSABE  
Prénom : Emilie 
Poste : Responsable Qualité Groupe Coopératif Maïsadour  

Téléphone : +33 (0)5.58.05.83.91 / +33 (0)6.08.26.80.07  

Adresse mail : lassabe@maisadour.com  

 

CONTACTS 

ALLER PLUS LOIN 

https://www.maisadour.com/  
 
https://www.lacooperationagricole.coop/preuves/macoopmonconseiller-un-projet-
dagroforesterie  

Document rédigé par Marion DANES, AgriConfiance, en 2024 
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